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Nous avons l'habitude de nos relations avec la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) à travers les 
Contrats Enfance Jeunesse (CEJ).
Centrés sur les thématiques d’accueil et de loisirs des enfants et des jeunes, ces contrats 
n’embrassaient pas tous les domaines d’intervention de la CAF en faveur de la politique familiale. 
Si bien qu'au fur et à mesure de leurs échéances, les CEJ sont remplacés par des Conventions 
Territoriales Globales (CTG).

La CAF incite les collectivités, et en particulier les intercommunalités à élaborer et mettre en place un 
projet social de territoire proche des aspirations de la population. Son ambition inclut évidemment le 
domaine de l'enfance, mais il englobe donc des actions plus larges comme l'accès au droit, l'animation 
sociale, l'habitat et la culture.

Cette convention est le résultat d'un travail basé à la fois sur des observations statistiques ou 
bibliographiques et surtout sur des enquêtes auprès des institutions locales, des associations et de la 
population. Elle permet de proposer à la Communauté de Communes Latitude Nord Gironde (CCLNG) 
et aux communes un plan d'action qui devra correspondre aux attentes de la population, en particulier 
dans les thématiques évoquées ci-dessus.

Remercions ici les personnels de la CAF et de la CCLNG, ainsi que tous les participants aux groupes de 
travail, surtout les bénévoles et les citoyens qui ont consacré leur temps pour faire des propositions les 
plus concrètes possibles à traduire dans la CTG.

Président de la Communauté de Communes Latitude Nord Gironde
Eric Happert
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La Communauté de Communes Latitude Nord Gironde (CCLNG) 
contractualise depuis de nombreuses années dans le cadre du 
Contrat Enfance Jeunesse (CEJ), avec la Caisse d’Allocations 
Familiales (CAF) de la Gironde. En 2022 la Convention Territoriale 
Globale (CTG) remplace les CEJ et sert de support à une nouvelle 
politique intercommunale.

L’objet de cette convention, est d’offrir un cadre politique et 
stratégique à la communauté de communes, afin d’élaborer et de 
mettre en œuvre un projet social de territoire partagé :
• Sur des champs d’interventions prioritaires : accès aux droits 

et inclusion numérique, petite enfance, parentalité, enfance, 
jeunesse, animation de la vie sociale, logement et habitat.

• Adapté aux enjeux du territoire et à la diversité des besoins 
sociaux des habitantes et habitants (information, accessibilité 
aux services, prise en compte des besoins spécifiques des 
familles...).

• Pour une impulsion nouvelle du partenariat en faveur du 
développement global des territoires : vers l’action publique 
sociale de demain.

• Constituant un levier pour déployer la politique collaborative 
et les priorités communes entre la CCLNG et la Caf au plus 
près des besoins des familles.

Pour mener à bien une nouvelle contractualisation et favoriser 
l’émergence de ce projet au service des citoyens et citoyennes, la 
réalisation d’un diagnostic partagé est nécessaire.
Le diagnostic permet l’identification des caractéristiques, des forces, 
des faiblesses et des besoins d’une population, d’un territoire donné, 
à un moment donné et favorise des prévisions sur son évolution 
future. Le diagnostic n’est pas seulement un instrument permettant 
d’acquérir de la connaissance, c’est également un outil d’aide à la 
décision, de légitimation d’une démarche et un outil de dialogue 
entre les différents acteurs territoriaux.
Dans le cadre de la CTG, il est une étape et constitue par l’observation, 
l’évaluation des situations locales, une phase préparatoire aux choix 
des élus en termes politiques de cohésion territoriale. Les axes 
de cette  politique  devront  ensuite  être déclinés en programme 
d’actions.
Accompagnée de la CAF, la CCLNG favorise la participation et la co-
construction du diagnostic par les différentes parties prenantes du 
territoire. L’objectif de cette approche dite « sensible » est de faciliter, 
à travers des approches différentes, l’élaboration et le partage d’une 
vision commune du territoire. Le diagnostic se pose en socle et en 
repère collectif, puisque partagé par les acteurs du territoire. Ce 
travail participatif recherche les écarts entre les représentations 
des différentes parties prenantes territoriales, met en évidence des 
atouts et des attentes, recherche les causes de dysfonctionnement 
et recherche des axes de progrès.

PRÉAMBULE



Afin de conduire au mieux cette démarche de diagnostic social 
partagé, plusieurs approches ont été exploitées : la mobilisation des 
connaissances déjà produites, le recueil de regards techniques et 
politiques sur le territoire et la consultation de la population pour 
mieux connaître ses attentes et ses besoins. 

 
1. Afin de recouper les différents enjeux et visions du territoire, 

une capitalisation des documents existants a été réalisée, afin 
d’établir un socle de connaissances sectorielles sur le territoire.

Les principaux documents exploités :

• Portrait socio-démographique des jeunes en Gironde (2021) – 
CAF33

• Etude-prospective Jeunesse 13-25 ans (2021) – CCLNG/Ceméa
• Diagnostic pour une nouvelle OPAH sur le territoire de la Haute-

Gironde (2022-2026) CCLNG/G3C/CCE/CCB
• Charte de solidarité avec les aînés : enquête sur le territoire 

de la communauté de communes de Saint-Savin (2014) – MSA 
Gironde

• Modélisation des parcours prévention santé (2021) – Contrat 
Local de Santé

• Diagnostic du territoire Projet « Épicerie Sociale et Solidaire » 
(2019) – CCLNG

• Etude d’opportunité sur le développement de l’offre 

d’équipements et d’activités sportives de la Communauté de 
Communes Latitude Nord Gironde (2017) – Société ISC

• Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Cubzaguais Nord-
Gironde (2020) – CCLNG/G3C

• Portrait social Communauté de communes 
Latitude Nord Gironde (2021) – CAF 

1. Selon les thématiques abordées, les référents techniques 
des différents secteurs de la CCLNG ont été rencontrés : 
développement économique, inclusion numérique, culture, 
habitat, action sociale, urbanisme, services enfance, sports. 

2. Dans l’intention d’associer les 12 communes de la CCLNG à la 
construction du projet, des élus locaux de chaque commune 
ont été concertés, afin de recueillir leur vision communale et 
intercommunale concernant les atouts et enjeux territoriaux. 

3. Différentes institutions et structures locales 
ont été associées à la réflexion afin d’élargir la 
vision de la CCLNG lors d’entretiens individuels : 
-Les Communautés de Communes de 
l’Estuaire, de Blaye et du Grand-Cubzaguais, 
-Le Département de la Gironde (Service Social) 
-L’antenne locale de la Mission locale de 
Saint-Savin et la Mission Locale de Blaye, 
-Le Pôle de Santé Pluridisciplinaire et le Contrat Local de Santé, 
-Les collèges de Marsas et de Saint-Yzan-de-Soudiac, 
-Le centre culturel de Saint-Savin. 

4. Plusieurs associations ont également été sollicitées 
: les Saltimbanques Ruscadiens à Laruscade, Famille 
Rurale à Cavignac, l’Imaginarium à Donnezac, Culture 
Sport à Saint-Savin, Temps libre et la structure 
d’insertion A.C.S.A.I.E à Saint-Yzan-de-Soudiac. 

MÉTHODOLOGIE



5. La diffusion d’un questionnaire a été réalisée par la CCLNG, 
avec l’appui des communes, auprès de la population, via une 
enquête en ligne et des versions papiers disponibles dans divers 
sites communaux (bibliothèques, mairies, associations, CIAS, …). 
Cette démarche a permis de recueillir le regard de la population 
sur les thématiques abordées par les acteurs du territoire, mais 
également de permettre aux citoyens et citoyennes de s’exprimer 
sur leurs attentes et besoins. (Annexe I : questionnaire) 

6. Des entretiens ont été menés auprès de profils spécifiques 
les moins représentés au sein de l’enquête, (personnes âgées, 
familles monoparentales et/ou nombreuses, personnes en 
situation d’illectronisme, jeunes en situation d’insertion 
professionnelle) afin de mieux appréhender leurs difficultés. 

7. La dernière étape de constitution du diagnostic a consisté en 
ateliers collaboratifs où élus, habitants et professionnels du 
territoire ont confronté leurs regards quant aux priorités et 
enjeux locaux. Ces temps collectifs ont permis de consolider 
et étoffer les premières orientations tout en proposant la mise 
en place d’actions futures et en mettant en avant des services 
existants parfois méconnus sur le territoire. Cette mise en 
commun a abouti à la formulation des axes stratégiques, 
et des actions qui en découlent, dans le cadre la CTG. 

Cette démarche participative est une première étape à la co-
construction d’un projet véritablement partagé sur la durée et 
destiné à associer les habitants au choix des réponses apportées à 
leurs attentes.

La réalisation du diagnostic suivant repose sur une approche 
qualitative. La CCLNG, accompagnée de la CAF, a privilégié le 
recueil d’informations sensibles auprès de personnes vivant 
et travaillant sur le territoire. C’est dans cette logique que les 
élus, les habitants, les techniciens locaux et les partenaires 
institutionnels tels que le département ont été associés à la 
réflexion des orientations de la CTG. 

En premier lieu, des rencontres individuelles avec les acteurs 
professionnels, politiques et associatifs, ont été menées. 
L’objectif étant de collecter la vision des représentants des 12 
communes du territoire, les regards techniques des employés 
de la CCLNG, comme la vision des différents responsables 
associatifs qui ont été entretenus. 

Cette pluralité de regards a permis de flécher des thématiques, 
en lien avec les secteurs d’intervention de la CAF et de la CTG, 
sur lesquelles la population a été interrogée. Une enquête 
diffusée en ligne et en version papier, afin de limiter la fracture 
numérique rencontrée par une partie des habitants, a été lancée. 

A travers l’enquête, les habitants ont pu souligner leurs envies 
relatives aux thématiques de la vie sociale, l’accès aux droits, 
la parentalité, l’habitat, la santé et l’emploi, illustrer leurs 
connaissances du territoire et de ses services, tout en s’exprimant 
sur leurs besoins en dehors des orientations pré-identifiées. 

Des préoccupations concernant l’insécurité locale et la question 
de la mobilité ont également émergé : ces thématiques ne feront 
pas l’objet d’actions particulières puisque la première n’entre 
pas dans le champ de la CTG et la seconde est travaillée dans le 
cadre d’un projet spécifique parallèle à la CTG. 

Approche collaborative



On peut souligner cependant que le ressenti de certains habitants 
concernant la sécurité, pourra trouver une réponse positive dans la 
mise en œuvre des actions concernant la citoyenneté, la vie sociale 
et le vivre ensemble.

Quels que soient leurs centres d’intérêt, les enquêtés ont exprimé 
leur satisfaction quant au fait d’être sollicités dans la mise en 
œuvre de la CTG, et l’enquête a permis à certains d’améliorer leur 
connaissance des services et permanences existants sur le territoire. 

L’enquête a également facilité la mise en lien avec la population 
et sa venue dans les ateliers collaboratifs, mis en place dans un 
second temps. En effet, en fin de questionnaire, il était proposé aux 
enquêtés de s’impliquer dans la poursuite de la démarche à travers la 
participation aux ateliers. 

110 personnes sur les 400 ayant répondu ont manifesté leur intérêt 
à participer aux ateliers et se sont positionnées sur une ou plusieurs 
thématiques. Elles ont toutes été contactées pour leur soumettre 
les dates de rencontre, toutefois de nombreux enquêtés travaillant 
en journée n’ont pas pu être présents. Malgré l’envie manifeste de 
prendre part à ces temps collaboratifs et le nombre de volontaires, 
peu d’habitants et d’habitantes étaient présents. Les participants 
ont quant à eux apprécié prendre part à une instance dans laquelle 
ils pouvaient s’exprimer d’égal à égal avec les élus et les partenaires, 
être au cœur des débats et voir les rouages de la mise en œuvre 
politique.

Ce processus de participation des habitants n’est pas usuel sur 
le territoire. Cependant, cette première étape reste un exemple 
positif de ce qu’il est possible et souhaitable de mettre en place, 
à travers la CTG notamment. La démarche traduit la volonté de 
l’intercommunalité d’associer les citoyens à la construction de leur 
territoire.

Figure 1. Atelier parentalité et famille à la CCLNG. Source : A. Chies.

Figure 2. Atelier parentalité et famille à la CCLNG. Source : A. Chies.
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ETAT DES LIEUX SOCIO- DÉMOGRAPHIQUE

La dynamique territoriale

Située dans le département de la Gironde, la Communauté de communes 
Latitude Nord Gironde compte 12 communes. 

Créée en 1999, sous le nom de Communauté de Communes du canton de 
Saint-Savin, c’est en 2015 que son appellation évolue pour devenir l’actuelle 
CdC Latitude Nord Gironde.

Le territoire est constitué de communes majoritairement rurales, où les équi-
pements et la population sont inégalement répartis. De fait, les problématiques 
des habitants et des territoires ne sont pas les mêmes et ne se posent pas de 
manière uniforme sur toutes les communes.

Les Communautés de communes Latitude Nord Gironde et Grand Cubzaguais 
constituent le territoire d’entrée nord-est de la métropole bordelaise ainsi 
qu’une entrée vers les Charentes et le Grand Libournais. 
Les élus des deux communautés de communes se sont rapprochés en 2020 pour 
l’élaboration d’un Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) 
commun aux deux collectivités : le SCoT du Cubzaguais-Nord Gironde. 

Cette dynamique de planification commune s'élargit à d’autres projets en cours 
sur les deux communautés de communes tel que le Plan Alimentaire Territorial 
(PAT).

Figure 3. Crédit photo : MC. W
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A l’issue d’une réflexion engagée par les élus des enjeux 
communs aux deux territoires ont émergés :
• L’influence métropolitaine et la pression urbaine exercées 

sur les communes,
• Le potentiel de foncier économique le long de la RN10,
• Le besoin de mutualiser les services et équipements,
• La question forestière et agricole,
• La valorisation du patrimoine environnemental et paysager… 

Le SCOT oriente et encadre mais il n’a pas vocation à se 
substituer au Plan Local d’Urbanisme (PLU) de chaque 
commune ou Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
qui doivent néanmoins être compatibles avec le SCOT 
approuvé. Il fixe les grandes zones à urbaniser et les objectifs 
d’aménagement sur le territoire pour de nombreuses années.1

Cet outil de planification est également mobilisé sur le 
territoire dans le cadre du développement de la mobilité. 
Cette problématique cruciale pour les acteurs du territoire a 
été soulignée lors des entretiens. 

Cependant, comme évoqué plus haut, la question de la 
mobilité n’a pas été travaillée au sein du diagnostic social et de 
la CTG car cette thématique fait l’objet d’études spécifiques 
dans d’autres cadres (Schéma Vélo de la CCLNG, Fabrique des 
Mobilités de Haute Gironde et RER Métropolitain en lien avec 
la Métropole Bordelaise).

 
1  Site internet Latitude Nord Gironde - Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCOT)

Figure 4. Carte des zones d’activités & mobilités et transports. 
Source : SCoT Cubzaguais-Nord Gironde.
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141 en Gironde hors Bordeaux Métropole. Le taux d’évolution annuelle moyen dû au solde 
naturel représente +0,5%, contre +0,3% en Gironde et +0,1% en Gironde hors Bordeaux 
Métropole. Enfin, +0,8% est le taux d’évolution annuelle moyen dû au solde migratoire, 
contre +1,0% en Gironde et +1,1% en Gironde hors Bordeaux Métropole (BM).1

Comme illustré par la figure n°6, la jeunesse n’est pas répartie de manière égale sur le 
territoire. Certaines communes au profil plus dynamique telles que Saint-Savin, Cavignac, 
ou Laruscade, présentent un indice de jeunesse supérieur aux autres. 
Des communes moins densément peuplées, plus excentrées ou faiblement pourvues en 
services sont moins privilégiées par les familles avec enfants, comme Donnezac ou Saint-
Vivien-de-Blaye. 

Enfin, le graphique ci-dessus fait l’état d’un indice jeunesse plus élevé que les territoires 
voisins tels que le Grand-Cubzaguais ou Bordeaux Métropole.

1  Données issues du portrait social Communauté de communes Latitude Nord Gironde (2021) – CAF

Indice de jeunesse par communes                                

 

Figure 5. Carte de la répartition de la population. Source : INSEE 
2018. Réalisation A. Chies.

Figure 6. Carte de l’indice jeunesse. Source : 
Insee, RP 1968-2018. Réalisation A. Chies.

Source : Giroscopie. Chiffres-clés 2021. Agence d’urbanisme 
Bordeaux Aquitaine. Réalisation A. Chies.

La population locale

Evolution de la population

Le territoire de la CCLNG comptait en 2018 
une population de 20 496 habitants, pour une 
superficie de 211,7 km² et une densité de 96,8 
par km². Entre 2013 et 2018, on observe une 
évolution de la population de 7%, ce qui est 
supérieur à la moyenne girondine qui s’élève à 6,4% 
et à celle de la Gironde hors Bordeaux de 5,9%. 

Démographie intercommunaleDémographie intercommunale

 

Au sein de l’intercommunalité, on compte 183,5 
jeunes de moins de 20 ans pour 100 personnes de 
65 ans et plus, contre 122,3 jeunes en Gironde et 
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Figure 7. Carte de l’indice de vieillissement. Source Insee, RP 1968-
2018. Réalisation A. Chies.

Caractéristiques 
sociodémographiques des 

allocataires CAF 33

En 2020, la part de la population de moins de 65 
ans couverte par au moins une prestation légale 
versée par la CAF de la Gironde est de 60,4%.  En 
Gironde cette part s’élève à 57,6%, et 53,8% en 
Gironde Hors Bordeaux Métropole.

La Caf identifie :
• 3 903 personnes allocataires,
• 2 572 familles allocataires sur le territoire,
• 587 familles monoparentales.

De ces données émergent des constats sur les 
profils des foyers allocataires. Le public familial 
représente 65,9% des bénéficiaires, la part 
d’allocataires étudiants est de 0,2% (contre 0,5% 
en Gironde hors BM). Une nette augmentation 
des familles allocataires est observée à raison 
de +4,9% sur l’année, (contre +3,1 % en Gironde 
hors BM) tout comme la proportion de familles 
monoparentales qui progresse de 10,5% (contre 
5,1 % en Gironde hors BM).
Sur la CCLNG, les couples allocataires avec 
enfant(s) représentent 50,9%, les couples sans 
enfant 5,9%, les foyers monoparentaux 15% et les 
personnes seules 28,2%. 
Au regard de la moyenne en Gironde hors 
Bordeaux Métropole, les couples avec enfant(s) 
sont proportionnellement plus nombreux, ainsi 
que les couples sans enfant. Les allocataires seuls 

A propos de l’indice de vieillissement sur le territoire, 
tel que démontré sur la carte n°5, des communes 
sont plus sujettes à une population vieillissante que 
d’autres, parmi celles-ci : Donnezac, Saint-Savin, 
Civrac-de-Blaye et Saint-Vivien-de-Blaye.
L’observation de la démographie et de son évolution 
permet 3 constats :
• La population sur le territoire de la CCLNG s’accroît 

de manière plus dynamique que la moyenne 
départementale,

• La démographie sur le territoire présente un profil 
plutôt jeune au regard des chiffres départementaux,

• Le solde naturel à tendance à être plus élevé que la 
moyenne girondine.

L’évolution positive de la population entraîne la mise 
en œuvre de nouveaux projets d’équipements sur le 
territoire, qui traduisent une volonté d’amélioration 
des services offerts aux habitant(e)s, tout en rendant 
le territoire davantage attractif.

Indice de vieillissementIndice de vieillissement
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sont donc moins présents (28,2% CCLNG 
contre 36,7% hors BM) et les situations de 
monoparentalité présentent un léger taux 
inférieur (15% CCLNG contre 16,3% hors 
BM).1

Ces données chiffrées illustrent plusieurs 
réalités au sein du territoire :

• Le taux d’allocataires est plus élevé que 
dans le reste du département,

• Le nombre d’allocataires sur le 
territoire correspond à 11 084 
personnes couvertes, soit plus de la 
moitié de la population de la CCLNG,

• Les allocataires familles correspondent 
au public le plus couvert par les 
prestations CAF,

• Les familles monoparentales sont 
en forte hausse sur le territoire 
ce qui a engendré un effet de 
rattrapage, le taux étant désormais 
dans la fourchette girondine. 

Un rebond pour les familles 
monoparentales
Selon l’Insee, «ménages» et «familles» 
n’ont pas la même définition. Un ménage 
peut être constitué d’une personne seule 
ou d’une famille. Une famille comprend 
plusieurs individus vivant sous le même toit 
et une famille monoparentale comprend 
un parent isolé et un ou plusieurs enfants 
célibataires (n’ayant pas d’enfant).  

1  Données issues du portrait social Communau-

té de communes Latitude Nord Gironde (2021) – CAF

 
Afin d’identifier des grandes tendances et l’évolution du nombre de familles allocataires et 
monoparentales sur la CDC, il a été nécessaire d’identifier des bassins de vie sur le territoire. 
La CCLNG ne disposant de villes centre ou de lieu d’attraction démographique spécifique, les 
bassins de vie ci-dessous ont été délimités de manière à traduire des regroupements significatifs 
statistiquement au sein de zones géographiques proches :

• Bassin 1 (Saint-Savin) : Saint-Savin, Civrac-de-Blaye, Donnezac, Saint-Vivien-de-Blaye.
• Bassin 2 (Cézac) : Cézac, Cavignac, Cubnezais, Marcenais, Marsas.
• Bassin 3 (Laruscade) : Laruscade, Saint-Mariens, Saint-Yzan-de-Soudiac
 

 

Selon les bassins de vie identifiés plusieurs augmentations sont notables, notamment 
concernant le bassin 2 (Cézac) qui présente la plus forte progression du nombre d’allocataires, 
et de nombre de familles monoparentales. 

Compte tenu de l’effectif des foyers monoparentaux  des communes regroupées dans ce 
bassin (Cézac, Cavignac, Cubnezais, Marcenais, Marsas), les besoins en matière de mode de 
garde et de prise en charge des enfants doivent faire l’objet d’une attention particulière.

Tableau de l’évolution du 
nombre de familles alloca-
taires et monoparentales 
entre déc. 2016 et déc. 
2020, au regard de leurs 
effectifs. 

Sources : Caf 2020 (traite-
ment Département Etudes 
et Statistiques, juillet 2021).
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La carte ci-dessous illustre l’évolution des familles 
monoparentales entre 2008 et 2018 par commune.  
Cette représentation cartographique de l’évolution 
des structures familiales permet de nuancer l’approche 
par bassins de vie. 
On observe ainsi une hausse générale des familles 
monoparentales à l’exception de deux communes : 
Marcenais et Saint-Mariens.  
A l’inverse, Donnezac, Saint-Vivien-de-Blaye et Saint-
Savin ont vu leur effectif de familles monoparentales 
doubler en l’espace de 10 ans. 

L’effet de rattrapage évoqué précédemment 
pour le public monoparental induit une plus forte 
représentation de ce public sur le territoire (10.5%) au 
regard de la Gironde hors Bordeaux Métropole (8.5%). 

Figure 8. Carte de l’évolution des familles monoparentales. Sources : Caf 
2020 (juillet 2021). Réalisation A. Chies.

Les typologies de prestations sur le territoire

Concernant les types de prestations versées, l’allocation 
familiale est celle qui concerne le plus de bénéficiaires, 
vient ensuite la PPA (primé d’activité), l’allocation logement, 
l’allocation jeunes enfants, puis le RSA (revenu de solidarité 
active) et enfin l’AAH (allocation adulte handicapé). 
Parmi les bénéficiaires d’allocations sur le territoire, 8,4% 
perçoivent l’AAH, soit 314 personnes, contre 9,4% en 
Gironde hors Bordeaux Métropole.

Parmi la part des bénéficiaires des prestations versées, on 
observe peu d’allocataires du RSA (11,3%), contre 33,2% 
percevant la prime d’activité (PPA). En décembre 2020, au 
sein de la population, seulement 5,2% des allocataires sont 
couverts par le RSA, soit 441 bénéficiaires, et 16,5% par la 
prime d’activité, ce qui correspond à 1 297 personnes.  

L’interprétation de ces données laisse à croire que sur 
le territoire il y a un fort taux de personnes qui ont un 
emploi à temps partiel ou au SMIC, avec une importante 
représentation des catégories socio-professionnelles 
ouvrières et employées (cf emploi p.40).

La part des familles dépendantes de la CAF pour plus de 
la moitié de leurs ressources s’élève à 12,3%. Ce taux est 
similaire à la moyenne girondine hors BM. Selon les bassins 
de vie définis précédemment, le bassin 3 (Laruscade, Saint-
Mariens, Saint-Yzan-de-Soudiac) présente le plus fort taux 
de dépendance à la CAF pour plus de la moitié des ressources 
du foyer avec un effectif de 15,6%. Puis le bassin 1 (Saint-
Savin, Civrac-de-Blaye, Donnezac, Saint-Vivien-de-Blaye) 
avec 10,7%, et enfin le bassin 2 (Cézac, Cavignac, Cubnezais, 
Marcenais, Marsas) avec 9,8%, qui présentent des chiffres 
plus bas que la moyenne globale de la CCLNG. 

Evolution des familles monoparentales
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L’OFFRE DE SERVICE EXISTANTE SUR LE 
TERRITOIRE

Des services en direction des familles 
et de la parentalité

L’offre d’accueil à destination des enfants

La population de la CCLNG est relativement jeune, au regard 
des tendances départementales, ainsi la Communauté de 
Communes, au gré de son évolution démographique, a favorisé 
la création de nombreux équipements et structures dédiés à la 
petite enfance.

Le territoire présente un accroissement naturel positif (+0,5%), 
néanmoins est observée une évolution négative (-7,8%) du 
nombre d’enfants de 0 à 2 ans révolus entre 2016 et 2020. 
L’évolution du nombre des 3-5 ans révolus est en baisse de -2,6%. 
Tout comme la tranche d’âge des 6-11 ans révolus qui affiche 
une baisse de -1,3%, au regard de la Gironde hors Bordeaux 
Métropole qui est à +2,3%.
La part d’enfants de moins de 3 ans couverts par un mode 
d’accueil en 2018 représentait 57,5%, ce qui est inférieur à la 
moyenne girondine (66,2%), mais toutefois supérieur à celle de 
la Gironde hors Bordeaux Métropole (55,5%).  

Au sein de la CCLNG sont présentes différentes modalités de 
garde, allant de l’accueil individuel à de l’accueil collectif. Une 
réflexion sur les modalités d’accueil a été portée, permettant 
désormais d’orienter les parents vers le mode de garde le 
plus adapté, via une “entrée” unique : le Guichet Information 
Familles (GIF). Cela évite la surcharge de certains services très 
bien identifiés comme la crèche, et favorise la fréquentation de 
dispositifs moins connus comme la halte-garderie itinérante. 
Cela permet surtout de répondre de manière adaptée aux 

besoins des familles en réalisant avec elles une analyse globale de leur situation 
et de leur besoin.

Les familles ont à leur disposition sur le territoire :
• 3 Établissements d’Accueil de Jeunes Enfants (EAJE) : une Maison de la Petite 

Enfance* (MPE) (24 places) à Cavignac / Une micro-crèche La Libellule* (10 
places) à Saint-Yzan-de-Soudiac / Une halte-garderie itinérante La Coccinelle* 
(6/12 places) 

• 1 Relais Petite Enfance* (RPE) à Cézac qui accompagne :
- 4 Maisons d’Assistantes Maternelles (MAM) ce qui représente 40 places,
- 133 Assistantes Maternelles qui accueillent 335 enfants,
• 3 Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH)* accueillis dans 3 communes 

: Saint-Yzan-de-Soudiac (mercredi et vacances) pour les 3/6 ans / Cézac 
(mercredi) et Marcenais (vacances) pour les plus de 6 ans.

Figure 9. Carte des offres d’accueil pour enfant sur le territoire en 2022.  Source : CCLNG. 
Réalisation A. Chies.

Offre d’accueil en 2022
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Un projet d’ALSH est actuellement 
en cours afin de regrouper sur un 
site unique l’accueil des 3/12 ans et 
de prendre en compte l’évolution 
démographique positive de cette 
tranche d’âge. 

Les services* sont gérés et financés 
directement par la Communauté 
de Communes avec le soutien des 
subventions de fonctionnement 
de la CAF, et dans une moindre 
mesure, du Département et de la 
MSA.
L’ensemble de cette offre 
permet de prendre en charge les 
enfants de manière régulière ou 
occasionnelle, à temps plein ou à 
temps partiel, y compris pour les 
situations d’urgence ou des besoins 
en horaires atypiques (parents 
travaillants particulièrement tôt 
et/ou tard). Cette diversité de 
modes d’accueil prend en compte 
sans discrimination la diversité 
des demandes des familles, actives 
ou sans emploi, aisées ou dans une 
situation sociale plus délicate, 
ainsi que les enfants présentant 
un handicap.

 

La parentalité

La parentalité est au cœur des 
préoccupations de la CCLNG, 
cela se traduit notamment par la 
création d’un nouveau service, un 
Lieu Accueil Enfants Parents “Les 
Papillons” (LAEP) à Saint-Yzan-de-
Soudiac en 2021.
Cet espace, ouvert depuis le 1er 
décembre 2021 est entièrement 
gratuit et d'accès libre. Il ne s’agit 
pas d’un mode de garde puisque 
l’enfant reste sous la responsabilité 
du parent qui l’accompagne, 
mais c’est un lieu de socialisation 
pour les enfants comme pour les 
familles, et un espace convivial 
favorisant l’échange entre l’enfant 
et son (ses) parents.

Le LAEP accueille des enfants âgés 
de moins de six ans accompagnés 
de leur(s) parent(s). 

Cet espace permet aux parents de 
disposer d’un espace adapté pour 
prendre du temps avec leur(s) 
enfant(s), de découvrir d’autres 
jeux et d’autres enfants et de 
rencontrer d’autres parents et 
d'échanger avec eux. Encore en 
phase d’intégration sur le territoire, 
l’analyse du fonctionnement et de 
la fréquentation nécessite plus de 
recul. 

Toutefois, cet équipement 
apporte une réponse aux 
besoins de nombreux parents du 
territoire, demandeurs de lieux de 
rencontre et d’échange dédiés à la 
parentalité (Cf Enquête Cohésion 
sociale 2022). 
Une dynamique autour de ce 
lieu se crée avec des volontaires 
qui interviennent en tant que 
bénévoles pour faire fonctionner 
le LAEP et accueillir les parents.

Figure 10. Lieu d’Accueil Enfants Parents. Source 
: Communauté de communes Latitude Nord 
Gironde - Corinne Couette.
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La CCLNG participe également sous d’autres formes pour soutenir 
la Parentalité : une psychologue intervient au sein des structures 
Petite Enfance dans un objectif de prévention et de soutien 
aux équipes pour accompagner les enfants qui rencontrent des 
difficultés. Lorsque cela s’avère judicieux, la psychologue propose 
aux familles un soutien hors de la structure.

La Journée de la Petite enfance est aussi un événement annuel 
phare organisé sur le Territoire. Cette journée entièrement gratuite 
est l’occasion pour les familles de se retrouver sur un temps festif 
autour d’ateliers et de jeux pour enfants accompagnés de leurs 
parents. Cette journée est organisée par les professionnelles du 
Pôle Enfance Jeunesse de la CCLNG, avec le soutien de nombreux 
services de la CDC (Sports, Culture, Services Techniques, ...)

Des associations sont également investies sur la question de la 
parentalité telles que Familles Rurales à Cavignac, Culture Sport 
et le Pôle de Santé Pluridisciplinaire (PSP) à Saint-Savin, qui 
permettent de compléter l’offre locale.

• Pôle de Santé Pluridisciplinaire

L’association créée à l’initiative de la CCLNG et du CIAS de la CCLNG, 
est constituée de professionnels de santé libéraux partageant un 
projet de coordination et d’accès aux soins pour le territoire.
En 2012, le CIAS de la CCLNG ainsi que l’Agence Régionale de Santé 
et la Région Aquitaine Limousin Poitou Charente ont contribué à 
la création du PSP, suite à la sollicitation de médecins du territoire 
alertés par la sous-dotation en offre de soin sur le territoire.  
L’association est constituée de professionnels de santé libéraux 
partageant un projet de coordination et d’accès aux soins pour le 
territoire.
Des ateliers pour les jeunes mamans sont organisés et animés par 
des professionnels de la parentalité (enfants de moins de 12 ans). 
Les ateliers abordent des thèmes précis (sommeil du nouveau-né, 
diversification alimentaire, sexualité, environnement sain pour le 

bain, etc.) et sont sélectionnés à la demande des parents. Les parents sont 
les patients du PSP. Il y a également un groupe d’urgence pour les parents 
en difficulté, avec des professionnels qui s’engagent à donner un rdv dans 
les 48h, beaucoup de cas orientés vers les psychologues. 
Les temps de parentalité à destination des pères, n’ont pas très bien 
fonctionné, les hommes venant davantage pour les ateliers en couple. 

• Contrat local de santé 

Le contrat local de santé (CLS) de Haute Gironde est un dispositif piloté 
par des représentants des Communautés de communes. Cette structure 
coordonne des actions en lien avec des acteurs de la santé (ARS, MSA, ...) 
sur la Haute Gironde. Parmi ces actions, un forum sur la parentalité est en 
cours d’élaboration à l’échelle de la Haute Gironde pour les enfants de 0 
à 7 ans, voire plus. Ce forum devrait se tenir pour la 1ère fois en 2022 et 
prévoit : 
- 1 espace parents-enfants (jeux, théâtre, parcours motricité) pour 
créer du lien
- 1 temps avec un professionnel de santé du territoire (buccodentaire, 
sommeil, obésité) pour soutenir la parentalité. 
Ce forum porte plusieurs ambitions : faciliter les relations entre les parents 
et les professionnels de santé, favoriser du lien avec 1000 premiers jours, 
lutter contre l’isolement de certains parents et porter à connaissance les 
structures d’appui à la parentalité sur le territoire (associations, Espaces 
de Vie Sociale, bibliothèques, ...).

• Familles Rurales 

Familles Rurales Haute Gironde milite pour que les compétences éducatives 
des parents soient reconnues et soutenues. L’association accompagne les 
parents dans l’exercice de ces responsabilités. Elle développe notamment 
des actions de prévention en direction des futurs ou jeunes parents. Les 
actions de soutien à la parentalité sont variées :
- Ateliers Bien être et détente en famille : 1 samedi par mois 
- Atelier labo culinaire avec diététicienne : pendant les vacances



Ce faible taux d’information au sujet du GIF 
peut s’expliquer par sa création récente 
(environ 1 an) et par le fait que ce sont 
seulement les familles recherchant un mode 
d’accueil qui sont orientées vers ce service. 
Ce public n’était pas forcément majoritaire 
dans les répondants à l’enquête. 

Des besoins en matière d’accompagnement 
à la parentalité ont été exprimés :

- Financiers : des activités et des modes 
d’accueil accessibles financièrement

- Équipements pour les parents : des lieux 
d’échange pour les parents d’enfants plus 
âgés

- Santé : un centre avec  des professionnels 
de santé spécialisés en pédiatrie 
(pédopsychiatre, orthophoniste, orl, etc.)

45,5% des enquêtés du questionnaire 
rencontrent des difficultés pour partir en 
vacances en famille. 

Les causes majeures :

- Difficultés financières (78%)

- Manque de connaissances des aides 
possibles (33,5%)

- Absence de temps disponible (23,7%)

- Besoins d’accompagnement à 
l’organisation (5,8%)

- Pas d’hébergement adapté (4%)

- Apéro des parents : 1er vendredi du mois
- Les matinées récréatives (lieu de rencontre et 
d’échange pour enfants/parents et assistante 
maternelle - 0 à 5 ans)
- Soirée jeu en ami ou en famille : le vendredi 
soir
- Activité cardio-boxe pour enfants/parents : 
dernier vendredi de chaque mois 
- Sorties à la ferme auprès de producteurs 
locaux

• Culture Sport 

L’association Culture Sport propose des loisirs 
pour tous les âges, des animations ou des 
sorties régulières et ponctuelles, ainsi que la 
participation à des manifestations culturelles.
En parallèle, la structure propose des “soirées 
maman” très appréciées. Le but est d’allouer 
un temps de répit aux mères à travers des 
activités pour sortir du quotidien : laser game, 
billard, quizz, ... Les “sorties papa” sont en cours 
de réflexion. 

La parole des usagers et usagères

D’après l’enquête auprès de la population 
concernant la parentalité, les parents qui se 
questionnent sur la relation enfants-parents 
se tournent en premier lieu vers leur famille, 
leurs amis, puis consultent des professionnels 
(médecin traitant, pédiatre, psy), des livres ou 
internet.

Une faible partie d’entre eux s’oriente vers la 
MPE, le RPE ou l’association Familles Rurales. De 

nombreuses personnes affirment également 
gérer seules leurs problématiques.

27,2% des enquêtés rencontrent des 
difficultés pour trouver un mode de garde 
adapté pour leurs enfants.
L’absence d’information sur les tranches d’âges 
concernées par ces difficultés complique 
leur analyse. Cependant, plusieurs facteurs 
peuvent expliquer ces constats d’après les 
répondants :

- Temporels : réservation des places en ALSH 
trop tôt au regard des réalités professionnelles 
de certains foyers ; activités professionnelles 
avec horaires décalés ou pendant les week-
ends ; assistantes maternelles avec horaires 
similaires aux accueils collectifs.

- Logistiques : pas d’espace d’accueil unique 
de garde le mercredi ; délais d’inscription 
restreint et logistique délicate ; lourdeur du 
dossier d’inscription.

- Disponibilités : manque de places dans les 
services d’accueil. 

- Financier : modes d’accueil coûteux. Cette 
hypothèse est moins probable puisque tous 
les modes d’accueil ont des tarifs calculés en 
fonction du quotient familial (à l’exception des 
assistantes maternelles) 

- Public : pas de garde pour public adolescent.

Concernant le Guichet Information Famille, 
13,5% des enquêtés ont connaissance du 
dispositif. 



Figure 11. Source : Moulin de Charlot, Marcenais. Corinne Couette
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La vie sociale et les services à la population : des contours et usages 
divers

La culture sur le territoire

Le Centre Intercommunal d’Action Culturelle (CIAC), service dédié à la culture au sein de la CCLNG existe depuis 
2016. La création du CIAC a permis de définir et de coordonner une politique culturelle globale en s’appuyant 
sur les partenaires du territoire.

La CCLNG est notamment engagée dans un Contrat Territorial 
d’Education Artistique et Culturel (COTEAC) aux côtés de la ville de 
Saint-André-de-Cubzac avec le soutien de la DRAC Nouvelle Aquitaine, 
du Département de la Gironde et de la DSDEN de la Gironde. Le CIAC 
coordonne le contrat en collaboration avec le Champ de foire (salle de 
spectacles à Saint-André-de-Cubzac) depuis 2017. 

La politique d’accès à l’art et la culture repose sur 3 piliers :
• La connaissance : l’art 
• La pratique : mise en situation de création, expérimentation 
• La rencontre avec des artistes et des œuvres

Pour diffuser et proposer de la culture pour toutes et tous, le CIAC 
collabore avec les écoles élémentaires du territoire. La démarche du 
CIAC favorise la transmission à travers la formation des enseignants 
notamment, par des artistes, à des pratiques artistiques. Des spectacles 
sont organisés à l’issue de ces ateliers, sur des temps scolaires et extra 
scolaires.

Le CIAC collabore également avec d’autres acteurs du territoire afin de 
faciliter le rayonnement de la culture au-delà des espaces scolaires. Les 
accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) et les écoles de musique sont 
dans la boucle par exemple, avec l’organisation de spectacle, de concert 
dessiné, ou d’atelier parents-enfants.

Figure 12. Affiche Les rendez-vous dits 2021. 
Source : Communauté de communes Latitude 
Nord Gironde.
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La programmation artistique et culturelle est menée en partenariat avec 
des acteurs locaux, départementaux et régionaux. 
Des événements grand public sont organisés, comme les « petites scènes 
», en collaboration avec l’Institut Départemental de Développement Artis-
tique et Culturel (IDDAC). 

En 2021, 3 résidences de groupes musicaux ont été réalisées, donnant lieu 
à des concerts sur le territoire. Les petites scènes sont appréciées de la 
population, le public est fidèle à ces moments conviviaux et accessibles (6€ 
gratuit -12 ans).
La saison estivale est également maillée de nombreux événements tous 
publics organisés en lien avec l’Office de Tourisme de la CCLNG, balades 
nature, ciné au moulin, festival 16 ans d’écart, …

Au sein du service, la volonté est de mobiliser et de collaborer avec les ac-
teurs culturels locaux et de favoriser une répartition géographique équi-
table des manifestations. 

 Figure 13. Festival des Rendez-vous Dits. 
Source :  Compagnie 16 ans d’écart.

Figure 14. Apéros concerts P’tites Scènes 
2022. Source : Communauté de com-
munes Latitude Nord Gironde.

• 3 écoles de musiques associatives 

Il existe trois écoles de musique associatives sur le territoire. 
Afin de préserver la spécificité de chacune, la Communauté de 
Communes a décidé de conforter et de démocratiser cette richesse 
culturelle au bénéfice de tous les habitants. A travers la création de 
chèques musique, d’un montant de 370 euros, la CCLNG soutient 
l’apprentissage artistique et musical.

Ces chèques sont versés aux écoles de musique, sur la base des 
inscriptions des jeunes (-15 ans). Les écoles de musique sont 
satisfaites du dispositif, cela répond à un problème de pérennité 
des structures et permet d’asseoir leur fonctionnement. Toutefois, 
malgré ce soutien financier, les tarifs restent parfois trop élevés 
pour certains foyers de l’intercommunalité.

Les trois associations musicales Polysons, l’Ecole de Musique 
Haute Gironde et Musique A Ta Porte, maillent le territoire et sont 
présentes sur 8 communes du territoire.



2 6

|  C T G    V I E  S O C I A L E • 6 bibliothèques et 2 médiathèques
 
La CCLNG et le CIAC mènent une politique de soutien 
à la lecture publique à travers une mise en réseau des 
bibliothèques/médiathèques. La mission du CIAC est de 
coordonner le réseau de travail, favoriser la discussion, les 
projets communs, et l’organisation d’animations. 
Afin de rendre plus accessibles les bibliothèques, un 
nouveau site internet a été créé permettant de consulter 
l’offre de lecture et de partager l’agenda des animations 
pour les adhérentes et adhérents.
Le CIAC a initié une dynamique de réseau entre les 
équipements du territoire, entraînant plus de coopération 
et facilitant la formation des employés.

En partenariat avec les collèges de Saint-Yzan-de-
Soudiac et de Marsas, les bibliothèques ambitionnent de 
proposer des interventions auprès des jeunes de 6ème 
pour sensibiliser à la lecture. Cette démarche novatrice, 
pourrait évoluer vers un groupe de travail intégrant des 
jeunes volontaires, afin de recueillir leurs besoins, en 
termes d’animation et d’évènements sur le territoire. 

L’offre culturelle est riche sur le territoire avec des 
manifestations plurielles, tout au long de l’année, 
dédiées à toutes les franges de la population, dans une 
logique d’équité territoriale. Une politique d’ouverture 
à la lecture et à l’enseignement musical est portée par 
l’intercommunalité. Cet effort doit être poursuivi pour 
favoriser l’accès de tous à la culture.

• L’office de tourisme de la CCLNG
 
L’Office de Tourisme intercommunal est situé 
centralement sur le territoire, mitoyen des locaux de la 
CCLNG à Saint Savin. Il dispose d’un espace d’accueil 
et propose aux visiteurs et visiteuses de nombreuses 
brochures touristiques pour découvrir le territoire, la 
Gironde ou la Charente Maritime. 

Cet équipement contribue à la valorisation du territoire 
en développant son offre touristique et en participant 
à l’aménagement touristique de ce dernier. Sur le 
territoire, le taux de boisement est de 37% réparti sur 11 
communes. Ces paysages représentent un atout majeur 
justifiant le développement d’un tourisme de Nature 
autour d’activités de loisirs.

L’Office de Tourisme propose des animations : Fête 
de la nature, balades découverte sur les sentiers de 
randonnée, balades crépusculaires, ateliers nature pour 
les enfants, expositions d’artistes, …
L’une de ses animations annuelles phare est la 
manifestation Envol. L’édition 2021 d’Envol, entre ciel et 
terre, a conquis le public avec de nombreuses animations 
proposées. Des structures locales ont été sollicitées pour 
l’occasion : l’Aéroclub Marcillac Estuaire, Cap Sciences, 
Culture Sport, Les Vents du Tao, Kosmodul’air, Le Chai 
2.0, Boomerang33 et La Popote de Mina.

L’office de tourisme facilite également la découverte 
du patrimoine avec la participation à la mise en œuvre 
d’une chasse au trésor dans le village de Saint-Savin 
en partenariat avec la Région Nouvelle-Aquitaine et le 
dispositif Terra Aventura.
Cette découverte ludique et gratuite du patrimoine 
invite petits et grands à explorer les ruelles, scruter les 
monuments, et découvrir l’histoire du village. 

Figure 15. Événement Envol 2021. Source : OT CCLNG.



2 7

|  C T G    V I E  S O C I A L E

Les équipements sportifs

Au sein de l’intercommunalité, différents équipements sportifs maillent le 
territoire, proposant sur la majorité des communes un ou plusieurs terrains 
ou équipements. Ces lieux sont structurants pour la vie sociale et l’animation 
du territoire, créant des initiatives de rencontre et des temps de partage.
-Gymnases /salle omnisports : 1 salle omnisports à Saint-Savin et 1 gymnase 
au collège de Marsas 
-Terrains de Football : 2 à Saint-Savin, 1 à Cubnezais, 2 à Saint-Yzan-de-
Soudiac, 1 à Cézac, 1 à Marsas et 1 à Laruscade
-2 terrains vont être transformés en terrain de Rugby à Civrac de Blaye afin 
de répondre à la forte demande des adhérents sur le territoire
-Terrain de BMX : 1 (Cavignac)
-Terrains de Tennis : 5 (2 à Laruscade, 1 à Marsas, 2 à Saint-Savin)
L'ensemble des infrastructures ci-dessus sont gérées par la CCLNG depuis 
2021. D’autres équipements existent sur la CDC, tels que le gymnase du 
Collège de Saint-Yzan géré par un Syndicat intercommunal ou, un stade de 
Baseball à Donnezac.

La CCLNG est également pourvue en clubs de sports : « Les drosers » base-
ball (Donnezac) « Sporting club » Football (Laruscade) « Union sportive 
haute Gironde » Football (Cézac et Saint-Yzan-de-Soudiac) « Union sportive 
NG Omnisport » multisport (Saint-Yzan-de-Soudiac).

Des skate-parks à la charge des communes sont présents, ainsi que des 
city-stades. La pratique des arts-martiaux est également répandue sur le 
territoire avec des associations investies comme Full contact et CEZAC 
TaeKwonDO.

La CCLNG compte plus d’une cinquantaine d’associations culturelles et 
sportives actives. Ces associations œuvrent dans des domaines très variés 
et s’adressent à des publics différents. Ce réseau relativement important 
peut être à mobiliser pour renforcer l'offre en direction des jeunes. Il faudra 
sans doute repenser l'accès et les modalités d'utilisation des équipements 
sportifs par les jeunes.

Les équipements culturels et sportifs

Figure 16. Carte des équipements culturels et sportifs. Source : données Communauté de 
communes Latitude Nord Gironde - 2022. Réalisation A. Chies.
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Les associations

La CCLNG compte plus d’une centaine d’associations culturelles et sportives actives. Ces associations œuvrent 
dans des domaines très variés et s’adressent à des publics différents. Ce réseau relativement important peut 
être à mobiliser pour renforcer l’offre en direction des jeunes. Il faudra sans doute repenser l’accès et les 
modalités d’utilisation des équipements sportifs par les jeunes, notamment.

Figure 17. Carte des associations du territoire. Source données : Office 
de Tourisme CCLNG. Réalisation A. Chies.

La carte n’est pas exhaustive 
et repose sur l’auto-
signalement des associations 
auprès de l’office de tourisme 
de la CCLNG. 

Une mise à jour de la liste en 
annexe III est programmée 
courant été 2022.

Les associations sur le territoire
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La mission locale réalise de nombreuses actions 
en direction des jeunes de 16 à 25 ans telles que 
l’aide au permis (18-25 ans), le PASJ (Point Accueil 
Santé Jeunes) et le contrat d’engagement jeune 
(CEJ). La région et le département proposent 
également des aides financières comme le FAJ de 
18 à 25 ans (Fond d’Aide aux Jeunes), mais aussi des 
dispositifs d’accompagnement à l’insertion sociale 
et professionnelle avec la plateforme de repérage et 
d’accompagnement des jeunes REA’J.

Figure 18. Carte des structures jeunesse en 2022. Données :  
Diagnostic jeunesse CEMEA/CCLNG 2021. Réalisation A. Chies.

A l’aide de la réalisation d’un diagnostic jeunesse 
en 2021 sur le territoire de la CCLNG, portant sur 
la tranche 13-25 ans, plusieurs enjeux ont émergé 
concernant le jeune public. 

Comptant 20 496 habitants en 2018 la population de 
la CCLNG est tendanciellement jeune, avec un indice 
de jeunesse à 1.83 (Insee 2018)1 contre 1.11 pour la CC 
de Blaye, 1.63 pour la CC de du Grand Cubzaguais et 
1.12 pour la CC de l’Estuaire. A plus grande échelle, on 
peut comparer le nombre de jeunes de moins de 20 ans 
pour 100 personnes en Gironde qui s’élève à 1,22 et en 
Gironde hors Bordeaux Métropole à 1,41. Un tiers des 
habitants de la CCLNG a moins de 20 ans et près de 
60% moins de 45 ans.2

 En 2018, on comptait au sein de la CDC 2837 
jeunes entre 13 et 25 ans et 3968 enfants de 0 à 12 
ans sur le territoire. Cette tendance est similaire à 
celle du département : on constate en Gironde une 
augmentation de 6,5% de la population des moins de 
20 ans. Tendance également observable à l’échelle des 
territoires Hors-Métropole (+4,5%), mais fortement 
influencée par Bordeaux Métropole (+8,6%).3

Il existe sur le territoire de la CCLNG, différents 
dispositifs locaux et nationaux avec des modalités 
d’accompagnement plurielles. 

1 Mode de calcul indice jeunesse : nombre de personnes de -20 
ans/100 personnes de + 65 ans
2 Etude-prospective Jeunesse 13-25 ans (2021) – CCLNG/
Ceméa
3 Données issues du portrait social Communauté de communes 
Latitude Nord Gironde (2021) – CAF

L’identification des populations “sensibles” 
et des besoins des habitants

La jeunesse

Structures jeunesse
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Enfin, la CCLNG dispose sur son territoire d’accueils de loisirs sans hébergement pour les jeunes jusqu’à 12 ans et mène une politique en faveur 
de l’accès aux sports et aux loisirs via Sport Vacances pour les jeunes de 8 à 16 ans.

La parole d’acteurs institutionnels du territoire a été recueillie et permet d’étoffer cette liste non exhaustive des dispositifs jeunesses sur le 
territoire. (Cf l’étude prospective jeunesse CEMEA/ CCLNG 2021).

A l’issue du diagnostic jeunesse, à l’aide des enquêtes réalisées auprès des jeunes, de leurs parents mais aussi des acteurs du territoire, plusieurs 
problématiques sont constatées :

Parmi les attentes et besoins les plus souvent 
exprimés par les jeunes dans le cadre de l’enquête :

• Disposer d’un espace jeune pour construire 

des projets

• Faciliter l’accès à des activités de loisirs

• Construire ou réhabiliter des espaces de 

pratiques sportives

• Pouvoir être accompagné(e) dans son parcours 

professionnel

• Favoriser la possibilité de se déplacer plus 

facilement sur le territoire

• Créer du lien avec la mairie et devenir des 

citoyen et citoyennes à part entière

• Être investi au sien d’un conseil municipal et 

participer aux prises de décisions

• Créer un espace pour pouvoir parler de ses 

problèmes

Tableau des problématiques rencontrées par le jeune public. 
Source : Diagnostic jeunesse CEMEA/CCLNG 2021.
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Pour répondre à ces attentes, une réflexion sur des 
pistes de résolution et d’expérimentations a été 
réalisée.
Expérimentations envisagées :

1. Cahier des charges Label Latitude Jeune avec 
groupe de travail avec des jeunes / Temps 
de réunion pour inviter les assos diverses 
susceptibles de développer des projets avec/pour 
les jeunes pour échanger autour de la labellisation 

2. Manifest’action : interculturel, sensibilisation, 
création d’une association de jeunesse 

3. Partenariat : mettre en relation Culture 
Sport avec Familles Rurales pour 
faciliter le lien avec les jeunes, collaborer 

4. Point de rencontre jeunes itinérant 

5. Continuer  les  rencontres  
avec  jeunes  de  plus  de  15 ans 

6. Mise en place d’un comité de liaison 
avec la CCLNG et les collèges 

7. Associer des jeunes en service civique au projet le 
regard des acteurs locaux sur la vie sociale

Plusieurs  constats  sont  remontés  des entretiens 
effectués auprès des professionnels du territoire, 
concernant la vie sociale et la jeunesse plus 
spécifiquement :

De manière à porter la vision des acteurs de la vie 
sociale locale, des représentants et représentantes 
d’associations ont été sollicités ainsi que le centre 
culturel de la commune de Saint-Savin pour partager 
leur constat sur l’accessibilité de la population à une 
vie sociale dynamique, culturelle et sportive : les 
Saltimbanques Ruscadiens (Laruscade), l’Imaginarium 
(Donnezac), Culture Sport (Saint-Savin) et Temps libre 
(Saint-Yzan-de-Soudiac). 

Le constat d’un manque d’encadrement du public 12-18 
ans est partagé par les acteurs rencontrés. Le territoire 
est peu desservi par les transports ce qui ne favorise pas 
l’autonomie des jeunes en matière de mobilité.

Il existe des équipements tels que les city-stades et 
skate-parks mais ils ne sont pas animés. 
Pour développer de nouvelles pratiques et valoriser 
ces espaces, des initiations et un encadrement de ces 
services pourraient être envisagés. Afin de proposer des 
services adaptés, la création de groupes locaux de jeunes 
pour concerter leurs besoins et échanger ensemble 
sur une éventuelle programmation d’activités pourrait 
être opportune. In fine, la mise à disposition d’un local 
jeune avec encadrement pourrait être étudiée comme 
la création d’un dispositif itinérant favorisant le sport, la 
culture ou les rencontres sur les communes.
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Certaines associations jeunesse font part de leurs difficultés à élargir leurs effectifs. La diffusion de l’information et de la communication n’est pas aisée pour 
ces structures qui aimeraient s’ouvrir à de nouveaux publics. Certaines souhaiteraient homogénéiser davantage les canaux de communication à l’échelle des 
communes et/ou de l’intercommunalité à travers une meilleure coordination et la mutualisation des moyens. 

Pour attirer les jeunes vers les services dédiés, les canaux de communication peuvent être réfléchis selon leurs pratiques. Par exemple, les bibliothèques de 
Saint-Savin et de Cézac, qui créent des activités tournées vers les collégiens ont créé un compte “tik tok” pour toucher plus facilement ce public.

La parole des usagères et des usagers

L’enquête auprès de la population menée indépendamment du diagnostic jeunesse corrobore les résultats de ce dernier.  Les enquêtés expriment des besoins 
spécifiques à la jeunesse : 

- Dédier des activités : accueil pour les plus de 12 ans ; intervention d’animateurs spécialisés dans les lieux existants (skate-park, city-stade) ; diversification 
de l’offre associative.

- Développer les services pour les plus de 12 ans : mise en place d’un PRIJ (Point Relais Information Jeunesse). Ce type de dispositif a existé sur le 
territoire par le passé (Cubnezais) mais ne répondait pas de manière efficace aux attentes des jeunes et a été de moins en moins fréquenté au fil du temps. 
Les élus ont donc décidé de fermer ce service.

- Faciliter la mobilité : développement de pistes cyclables pour faciliter les déplacements intra territoriaux, lignes de bus correspondant aux horaires des 
sites d’accueil, dispositifs d’animation mobiles. 

|  C T G    J E U N E S S E
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Concernant les séniors, au-delà 
des problématiques de logement 
et de maintien à domicile, on 
constate qu’il existe une offre de 
service conséquente qui leur est 
dédiée sur le territoire. D’après les 
entretiens, ces services ne sont pas 
toujours très connus ou utilisés 
(téléassistance, petits travaux à 
domicile) ou différemment selon 
les territoires (portage des repas). 
 
Sont constatées des difficultés 
en termes de circulation de 
l’information de l’offre de service. 
Parmi la population enquêtée, 
23% bénéficient d’une aide non 
professionnelle, pour l’entretien du 
jardin et le bricolage, les courses, 
les déplacements, le ménage. 

En complément des services d’aide 
au quotidien proposés par le 
CIAS, et des temps associatifs qui 
leur sont proposés, est exprimé 
le besoin d’avoir des espaces 
de rencontre et d’information 
ressource pour les personnes 
âgées. 

En Haute-Gironde, les Centres 
Locaux d'Information et de 
Coordination (CLIC), spécialisés 
dans le domaine de la santé et du 

social pour les séniors, ne sont pas 
présents, le plus proche est situé 
à Lormont. Ce besoin est d’autant 
plus fort suite à la crise sanitaire 
qui a conduit à la suspension de 
nombreuses activités et isolé 
davantage les personnes. 

A cela s’ajoutent les difficultés de 
mobilité que peuvent rencontrer 
les séniors, notamment les 
femmes de plus de 75 ans qui n’ont 
pas le permis et font peu appel au 
transport à la demande (TAD).

D’après un diagnostic mené par la 
Mutualité Sociale Agricole (MSA) 
en 2014, les personnes enquêtées 
souhaitaient des activités de 
prévention, type « bien vieillir » 
comme l’aide à la préservation 
de la mémoire, par exemple. Des 
ateliers étaient proposés jusqu’à 
présent par l’ASEPT (Association 
de Santé, d'Education et de 
Prévention sur les Territoires) 
Gironde sur ces thématiques mais 
ceux-ci semblent ne pas avoir 
repris.

Les activités intergénérationnelles 
sont également souvent citées. 
Tout comme le souhait de voir se 
développer des manifestations de 

commerçants, des fêtes foraines, 
des expositions thématiques 
(par exemple exposition de vieux 
tracteurs, cartes postales …), des 
vide-greniers et brocantes, repas 
de quartiers, concerts et chorales.  
De nombreux évènements de ce 
type existant déjà sur le territoire, 
on peut supposer que l’information 
ne circule pas correctement. 

Ce constat est récurrent sur 
plusieurs thématiques et auprès de 
différents publics. L’amélioration 
de la communication sur le 
territoire pourrait donc être un 
sujet de réflexion judicieux à l’issue 
du présent diagnostic.

Les séniors

Figure 19. Bien vieillir. 
Source : Chut Média/Aurore Carric.
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• Mobilité
 
N’ayant pas le permis, pour beaucoup d’entre elles, et résidant en 
zones rurales, ces personnes rencontrent de fortes problématiques 
en matière de mobilité pour effectuer leurs courses, se rendre à leurs 
rendez-vous médicaux et également avoir accès à une vie sociale de 
qualité. Concernant les femmes en couple, le manque d’infrastructures 
de transport les rend dépendantes de leur partenaire, ce qui est délicat 
dans certaines situations. 

Elles aimeraient bénéficier de navettes hebdomadaires leur permettant 
de se rendre dans les communes de la CCLNG et jusqu’à Saint-André-
de-Cubzac. Malgré l’existence de liaisons ferroviaires, les personnes 
ne sont pas toujours en mesure de rejoindre les gares aisément.

Le TAD est utilisé par certaines mais elles signalent que l’offre devrait 
être étoffée pour répondre réellement à leur besoin et soulignent 
la logistique lourde pour les réservations, ainsi que la limitation au 
périmètre de la CCLNG.

• Soutien aux tâches ménagères 

Des personnes âgées rencontrent des difficultés pour effectuer 
l’entretien de leur domicile mais n’ayant pas de handicap spécifique, 
elles ne bénéficient pas d’aide-ménagère ni financière pour engager 
une personne.

La parole des usagers et des usagères 

En parallèle de l’enquête, des personnes âgées de plus de 65 ans ont été rencontrées afin de mieux comprendre leurs 
préoccupations actuelles.

• Activités 

Les personnes sont demandeuses d’activités communales dédiées et 
accessibles aux séniors (jeux de carte, de société, …)

Figure 20. Photographie randonnée pédestre.  Source : OT CCLNG.
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L’accès aux droits sur le territoire est facilité 
par le Point d’Accès aux Droits (PAD) du Centre 
Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) à Saint-
Yzan-de-Soudiac. 

La maison de service au public (MSAP), à Saint-
Savin, est un équipement qui permet d’accompagner 
la population dans les démarches de la vie courante. 

Le point relais Caisse d’Allocations Familiales (CAF) 
le plus proche est situé sur la commune de Blaye.
 

En fin d’année 2021, le CIAS a 
reçu l’agrément France services, 
dont l’objectif est de faciliter 
l’accompagnement de la 
population dans ses démarches 
sociales et administratives.

2 agents ont été formés pour accueillir, orienter et 
accompagner les usagers dans leurs démarches du 
quotidien, sur rendez-vous : immatriculation de 
véhicules, carte grise, permis de conduire, APL, RSA, 
impôts, accès aux services en ligne des usagers, etc.

France Services permet un accompagnement de 
1er niveau sur un même site pour les démarches 
concernant : 
• La CAF,
• La Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM),
• La Caisse d’Assurance Retraite et de Santé au 

Travail (CARSAT), 
• La Mutualité Sociale Agricole (MSA), 
• L’AGIRC-ARRCO (retraite complémentaire), 
• Pôle Emploi, 
• La Poste, 
• Les services des ministères de l’Intérieur, de la 

Justice et de la Direction générale des finances 
publiques (Impôts).

La concentration des services sur des communes 
spécifiques (Cavignac, Saint-Yzan-de-Soudiac et 
Saint-Savin) pose la question de l’équité territoriale. 

Aux vues des difficultés en matière de mobilité 
rencontrées par la population, et spécifiquement 
la frange la plus concernée par le besoin 
d’accompagnement, une répartition concertée 
des permanences ou des permanences itinérantes 
pourraient être envisagées.

L’accès aux droits, au numérique et à l’emploi sur le territoire

Des relais en faveur de l’accès aux droits
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Un accès aux droits conditionné par l’inclusion numérique

Concernant l’inclusion numérique, des ateliers sont mis en place chaque semaine 
au sein du Chai 2.0, pour faciliter l’appréhension de l’outil informatique, ainsi 
que des ateliers mobiles dans les bibliothèques, afin d’aller au plus près des 
populations qui en ont besoin.
 

Figure 21. Chai 2.0. Source : Sud-ouest/Marie-Christine Wassmer.

Au CIAS, en complément des démarches administratives en ligne, il est également 
possible d’accéder à des postes informatiques en libre-service, pour les personnes 
autonomes.

Dans toutes les mairies du territoire sont mis à disposition des ordinateurs en 
libre-service, mais l’outil est très peu utilisé. Il est possible que les personnes qui 
n’ont pas d’outil informatique ne sachent pas non plus s’en servir seuls et/ou ne 
souhaitent pas le faire dans un lieu de passage.

Le regard des acteurs locaux

Plusieurs constats sont remontés des entretiens effectués 
auprès des professionnels du territoire, concernant l’accès 
aux droits :

• L’illectronisme et la fracture numérique 
sont des freins à l’accès aux droits, 

• Les difficultés de mobilité représentent une entrave à 
l’accès aux droits, particulièrement lorsque celles-ci sont 
couplées à la fracture numérique et le service de transport 
intercommunal (transport à la demande) est sur-sollicité, 

• La circulation de l’information au sujet des services 
et permanences proposés sur le territoire en 
matière d’accès aux droits peut être améliorée, 

• Les mairies sont régulièrement sollicitées par les 
habitants pour réaliser leurs démarches administratives, 

• Le dispositif France Services est déjà très 
sollicité et gagnerait à être développé. 

• Concernant la jeunesse, il n’existe pas de lieux de 
convergence ou de repère tels qu’un un BIJ (Bureau 
Information Jeunesse). Le plus proche étant situé à 
Saint-André-de-Cubzac. 
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Le regard des acteurs locaux

Plusieurs freins relatifs à l’accès au numérique sur 
le territoire sont remontés des entretiens réalisés 
auprès des techniciens et techniciennes :

• La dématérialisation s’avère compliquée pour 
différents publics au-delà des séniors : les 
adolescents comme les adultes maîtrisent 
mal pour certains les outils du numérique en 
dehors des réseaux sociaux,

• Le Chai 2.0 n’est pas fréquenté par les jeunes 
en raison des difficultés de mobilité et de 
l’image professionnelle et formelle du lieu, 
dans lequel ils n’auraient pas leur place.

La parole des usagers et usagères

D’après l’enquête menée auprès de la population de la 
communauté de communes, 8,7% des enquêtés n’ont pas 
d’ordinateur à leur domicile. 27,3% d’entre eux n’ont pas accès 
à un internet de qualité.

Concernant le Chai 2.0, 27,8% savent que des cours 
d’informatique sont dispensés et 15,7% sont informés de 
l’itinérance des ateliers numériques dans les bibliothèques du 
territoire.

Les entretiens individuels auprès de personnes âgées en 
situation d’illectronisme, démontrent que la plupart n’ont pas 
connaissance des ateliers proposés par le Chai 2.0 à Marsas 
et dans les bibliothèques locales. 

Les enquêtés jugent l’initiative intéressante mais se 
considèrent parfois trop âgés pour suivre ce type d’atelier et/
ou sont handicapés par le déplacement nécessaire occasionné. 

Concernant les personnes bénéficiant d’un 
ordinateur et d’une connexion internet à 
domicile, elles craignent d’être sujettes à des 
escroqueries lors de manipulations en ligne et 
manquent de confiance en elles.

Figure 22. Source : Résultat de l’enquête 
habitante. Réalisation A. Chies.
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Sur le territoire des difficultés d’accès à l’emploi sont prégnantes, 
conjuguées à des problématiques de recrutement pour certaines 
entreprises, qui font appel à des compétences ne correspondant pas 
aux profils de la population locale. 

Source données : Giroscopie. Chiffres-clés 2021. Agence d’urbanisme Bordeaux Aquitaine. 
Réalisation A. Chies.

Le revenu médian disponible mensuel par unité de consommation 
s’élève à 1625 euros sur le territoire Latitude Nord Gironde, ce 
qui est inférieur aux intercommunalités voisines, à l’exception de 
l’Estuaire avec 1556 euros. 
Ce qui s’explique notamment par la prédominance des catégories-
socio professionnelles d’ouvriers et d’employés, comme détaillé par 
la suite.

Le taux de chômage sur le territoire est assez élevé : 13,6% des 
15 à 64 ans, avec une majorité de femmes ; pour le public des 
15-24 ans, le taux culmine à 30,1%.

La population féminine se révèle plus sujette à des emplois à 
temps partiel, ou à plus faible qualification et rémunération. 
Comme cela peut être constaté sur la carte n°23 et le tableau 
ci-dessous, indiquant les écarts de salaire entre les femmes et 
les hommes, la CCLNG reste marquée, comme de nombreux 
autres EPCI, par des inégalités salariales.  

Un réseau de structures d’insertion et d’emploi à coordonner

Source : Insee, Bases Tous salariés, fichiers salariés au lieu de résidence en géogra-
phie au 01/01/2021.
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Ecart de salaire net horaire moyen entre les hommes et les femmes (2019)
 

Figure 23. Carte des écarts de salaire net horaire moyen entre femmes et hommes. Source : Insee, Bases 
Tous salariés, fichiers salariés au lieu de résidence en géographie au 01/01/2021. Réalisation A. Chies.

Concernant la répartition des catégories socioprofessionnelles (CSP) sur le 
territoire, certaines catégories se révèlent majoritaires. En 2018, les retraités 
et les ouvriers sont les CSP les plus représentées sur le territoire, avec 
respectivement 26,4 % et 23,7% des ménages suivis de près par les employés 
(18,1%) et les professions intermédiaires (14,5%). 

Les CSP les moins représentées sont les artisans, commerçants, 
chefs d’entreprises (6,9%), les cadres et professions 
intellectuelles supérieures (5,5%) et enfin -paradoxalement- 
les agriculteurs exploitants (1,7%).

Plusieurs facteurs peuvent être à l’origine de ces constats :
• Difficultés matérielles en termes d’accès à la mobilité,
• Freins psychologiques qui impactent la mobilité territoriale,
• Manque d’offre de formations en adéquation avec les 

besoins du territoire.

Source : Insee, RP2018 exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2021.
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Les équipements en faveur de l’insertion 

Sur le territoire, des structures reconnues telles que 
la Mission locale sont largement identifiées par la 
population, pour leur accompagnement des 16/25 ans. 

Des associations plus locales comme ACSAIE 
permettent également aux personnes un soutien à 
l’insertion professionnelle sur le territoire. D2C, qui 
intervient sur le territoire de Haute Gironde, vise à 
mettre en relation les recruteurs et les personnes très 
éloignées de l’emploi, en valorisant les compétences 
de ces dernières.
Une quinzaine de foyers de jeunes travailleurs (FJT), 
est dénombrée en Gironde. Le plus proche se situe à 
Libourne.

Toutefois, le territoire se dynamise et devrait voir 
son attractivité en hausse avec l’arrivée prévue de 
nouvelles entreprises. D’autres éléments pourraient 
faire évoluer l’image locale comme l’offre de 
restauration qui s’accroît ou encore la rénovation de 
différents équipements sportifs. 

Pour intensifier cette dynamique, une réflexion sur 
une politique de mobilité multiscalaire sur le territoire 
et à l’échelle des communautés de communes voisines 
est en cours. 
A l’échelle de la CCLNG, les déplacements doux 
sont encouragés à travers la réalisation d’un schéma 
directeur cyclable. Cette démarche a pour but de 
développer l’interconnexion entre les 12 communes, 
ainsi qu’avec les communautés de communes de la 
Haute-Gironde :  du Grand Cubzaguais (G3C), de Blaye 

(CCB) et de l’Estuaire (CCE).

Dans le cadre du projet de RER métropolitain, 
l’augmentation du cadencement de la ligne TER Saint-
Yzan-Saint-Mariens/ Bordeaux est attendue, avec des 
trains toutes les demi-heures. Dans la même optique, 
la ligne de car 213 Saint-Christoly/Saint-André-de-
Cubzac, desservant les communes de Saint-Savin/
Saint-Yzan (gare)/Saint-Mariens/Cavignac (halte TER) 
/Cézac et Cubnezais verra également ses cadences 
s’accroître favorisant ainsi l’intermodalité.

On ne peut cependant pas exclure que le développement 
du TER vers Bordeaux présente un encouragement au 
travail sur la Métropole, au détriment de l’emploi de 
proximité (problématique déjà identifiée actuellement 
-voir ci-dessous “le regard des acteurs locaux”). Un 
risque existerait alors de perdre en dynamique sociale 
sur le territoire.

Pour rejoindre la métropole bordelaise, un projet de 
“car express” entre Blaye et Bordeaux est envisagé, 
sur le modèle de la ligne Bordeaux/Créon, avec 
une trajectoire proche de certaines communes de 
l’intercommunalité.

Au niveau des EPCI de la Haute-Gironde (CCLNG, 
G3C, CCE, CCB), la Fabrique des mobilités a été créée. 
L’axe principal de ce travail est le développement 
du Transport à la Demande (TAD) sur les 4 
intercommunalités, en partenariat avec la région. Le 
souhait de développer un covoiturage “dynamique” a 
été exprimé également par les élus.
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Ces avancées en matière de mobilité 
permettront de limiter l’usage de la voiture 
ainsi que l’autosolisme qui restent majoritaires 
sur le territoire. La mobilité douce est 
encouragée avec la mise en œuvre future du 
schéma cyclable, comme l’usage des transports 
en commun favorisé par leur développement et 
des interconnexions en hausse. 

Enfin, une attention est portée aux personnes 
rencontrant des difficultés relatives aux 
déplacements avec une réflexion collective sur 
le TAD et son essor à plus grande échelle.

L’insertion pour les jeunes : le forum Jobs d’Eté et Apprentissage de Haute 
Gironde

Depuis 2009, les Communautés de Communes de la Haute Gironde et la Mission Locale 
organisent un Forum en commun à destination des jeunes du territoire autour de 2 thématiques, 
l’emploi saisonnier et l’apprentissage.
Cette organisation commune permet de toucher les jeunes à la fois intéressés par l’apprentissage 
et les jobs d’été et ainsi mutualiser les moyens (communication, relations avec les entreprises…).
Chaque année, ce rendez-vous proposé aux jeunes a lieu sur le territoire d’une Communauté de 
Communes à tour de rôle.

Les jeunes de Haute-Gironde peuvent ainsi :

• S’informer sur leur orientation
• S’informer sur les métiers, les possibilités de formations 

en Haute Gironde et les critères de recrutement dans le 
cadre de l’emploi saisonnier et de l’apprentissage

• S’informer sur le droit du travail, sur l’hébergement …
• Obtenir des offres d’emploi et les références des 

employeurs,
• Rencontrer des employeurs,
• Rencontrer les différents intervenants à 

l’accompagnement à la recherche d’emploi,
• Bénéficier directement de conseils en recherche d’emploi.

Figure 24. Illustration forum job d’été.
Source : Communauté de Communes Lati-
tude Nord Gironde. 
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Le regard des acteurs locaux 

Plusieurs tensions territoriales sont remontées des entretiens réalisés à propos de 
l’insertion locale avec des techniciens et associations :

• L’image du territoire est dévalorisée, perçu comme un territoire dortoir en raison de 
l’attractivité de la Métropole, 

• Les entreprises ont abandonné leur rôle de formation, 

• Large problème de mobilité malgré les lignes existantes, pour rejoindre les 
communautés de commune voisines  

• L’antenne locale de la Mission Locale de Saint-Savin est une des plus sollicitée en 
Gironde

La parole des usagers et usagères

A l’issue de l’enquête auprès des habitants, plusieurs attentes sont remontées 
concernant l’accès à l’emploi.

• Un soutien à la mobilité intra et extra territoriale à travers le développement de 
transports en commun ou la mise à disposition de véhicules, 

• Un accompagnement efficace des personnes en situation de handicap, 

• De la mise en relation via des événements tel qu’un forum des métiers, 

• La possibilité de réaliser des formations ou des stages pour réussir une 
reconversion professionnelle. 

• Des offres d’emplois correspondant aux qualifications locales
 

Figure 25. Source : Espace pédago-
gique de formation France.
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L’habitat et la santé dans l’intercommunalité

Des trajectoires résidentielles locales difficilement appréhendées

Au sein de la Communauté de Communes Latitude Nord Gironde, la 
majorité des logements est habitée par des propriétaires occupants 
(71,7%). Les locataires du parc privé représentent 23,3% et les 
locataires en Habitations à Loyer Modéré (HLM) seulement 2,6%. 
En Gironde hors Bordeaux Métropole les locataires HLM s’élèvent 
à 6,3%, tandis qu’en Gironde ils sont 12,6%.

Les communes de Saint-Yzan-de-Soudiac et de Saint-Savin sont 
celles comportant le plus fort taux de logements sociaux. 
De nombreux partenaires ou personnes interrogées soulignent que 
la demande est très supérieure à l’offre proposée sur le territoire.

Parmi les habitants et habitantes de la CDC, 
on compte 1136 allocataires bénéficiaires 
de prestations logement en décembre 2019, 
dont 0,5% d’étudiants et étudiantes, contre 
1,4% en Gironde hors Bordeaux Métropole. 

Sur le territoire, peu de logements sont 
dédiés au public étudiant, car il y a peu de 
studios, d’HLM ou des offres de colocation. La 
plupart vivent donc chez leurs parents et ne 
bénéficient pas des APL1.  

Le public étudiant est également moins 
nombreux en raison d’un manque d’accès à 
des dispositifs de formation sur place.

1 Données issues du portrait social Communauté de 
Communes Latitude Nord Gironde (2021) – CAF

Source : Données Giroscopie. Chiffres-clés 2021. Agence d’urbanisme Bordeaux Aqui-
taine. Réalisation A. Chies.
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Des difficultés d’accès au logement pour les jeunes

L’offre de logements actuelle sur le territoire n’est pas forcément adaptée aux besoins d’un public jeune qui nécessite un choix plus varié : 
colocation, logements moins grands ou partagés, logements sociaux, …
Plus généralement, la Haute-Gironde est confrontée à un manque d’offres et de solutions pour développer un niveau de réponses ajusté 
aux besoins en logements identifiés. Des demandes de logements temporaires liées aux spécificités de l’offre de formation (CFM de Reignac 
notamment) et aux emplois proposés sur le territoire sont enregistrées régulièrement.

La présence d’une offre de transition permettant d’accompagner la mobilité des jeunes, d’assurer le « passage d’une situation à l’autre » ou de 
prévenir le décrochage fait aussi défaut. En l’absence de solutions adaptées, les jeunes ont recours à des réponses précaires et sont exposés 
à des situations problématiques (mal logement, hébergement...).

En partant du constat que le territoire de la Haute-Gironde souffre d’une pénurie d’offre de logements adaptés aux publics en insertion, et 
sachant l’importance pour ces publics d’être accompagnés dans la prise d’un logement, la Mission Locale en partenariat avec l’ancien Pays de 
Haute-Gironde, a ouvert un CLLAJ (Comité Local du Logement Autonome des Jeunes) en octobre 2014. Le travail de co-portage du projet 
du CLLAJ a eu pour résultat l’engagement fort de partenaires institutionnels (Département, MSA, FSL…) d’experts en matière de logement 
(Fondation Abbé Pierre…) et des 4 communautés de communes.
Le CLLAJ présente deux missions principales : les permanences d’accueil, d’information et d’orientation et le dispositif de sous-location. Les 
permanences permettent d’appréhender le projet du jeune en lui offrant un accompagnement individuel (soutien administratif), tandis que 
le dispositif de sous-location propose aux jeunes éligibles de pouvoir accéder à un logement décent. L’offre de sous-location du CLLAJ est 
actuellement de 34 logements sur le territoire de la Haute-Gironde, et se concentre principalement sur certaines parties du territoire (Saint-
Ciers-sur-Gironde, Blaye, Bourg,).

L’Opérations Programmée d’Amélioration de l’Habitat : un levier territorial 

L’opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH) s’adresse aux propriétaires occupants et aux propriétaires bailleurs. Ce service 
permet la mise en œuvre d’une politique de réhabilitation du parc immobilier bâti et d’amélioration de l’offre de logements.  Différents espaces 
sont concernés par ces opérations : les quartiers ou zones urbaines et les zones périurbaines ou rurales, dans lesquelles sont identifiés des 
phénomènes de vacance ou une prégnance de l’habitat dégradé ou insalubre.

Le dispositif est déployé sur toutes les communes des quatre EPCI de la Haute Gironde et constitue une opportunité pour les propriétaires 
privés de bénéficier d’aides financières pour la rénovation de leur logement.
Les Communautés de Communes Latitude Nord Gironde, de Blaye, du Grand Cubzaguais et de l’Estuaire qui participent au programme, ont 
reconduit le dispositif depuis le 1er janvier 2022.
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Sur le territoire, l’OPAH est fortement utilisée 
pour pallier aux difficultés de maintien à domicile 
rencontrées par les personnes âgées. Les quotas 
d’opération ayant été largement atteints les années 
précédentes, une augmentation des objectifs des 
dossiers de logements adaptés et d’amélioration 
est prévue, afin d’accompagner davantage de 
logements et de foyers. 

En parallèle, l’opérateur chargé de l’OPAH 
sensibilise les propriétaires au changement de 
forme de leur habitation pour inciter à créer de 
nouvelles offres de logements type habitat partagé 
sur le territoire.

Toutefois on constate plusieurs limites au dispositif 
d’OPAH. L’instabilité et l’évolution du régime d’aides 
pourrait impacter le nombre de dossiers éligibles 
et cet outil incitatif à la réhabilitation de logements 
n’est pas accessible à toute la population en raison 
du principe d’avance des frais (concerne seulement 
les propriétaires bailleurs), des plafonds de 
revenus très limités ou des exigences énergétiques 
particulières, par exemple.

La vacance de l’habitat

Une étude sur la vacance des logements est 
engagée pour lutter contre cette dernière dans 
les centres-bourgs, notamment.

Elle pourra constituer un socle d’information 
important pour identifier le potentiel de 
résorption de ce type d’habitat. L’OPAH serait 
mobilisée pour inciter à une remise sur le marché 
de ces biens, dans le cadre de la limitation de 
l’artificialisation des sols et pour le développement 
de nouveaux habitats plus adaptés à la demande 
locale (familles monoparentales, personnes 
dépendantes, etc.).

Le phénomène de vacance s’accroît légèrement 
sur le territoire, avec 7,1% en 2007, contre 7,7% 
en 2017, selon l’INSEE. Globalement, le taux 
de vacance moyen est relativement faible sur 
le territoire de la Haute-Gironde, à l’exception 
des quatre communes suivantes, qui affichent 
les taux les plus élevés : Bourg (18,2%) ; Saint-
Trojan (12,5%) ; Cavignac (11,7%) et Saint-Savin 
(11,5%). Ces vacances sont à mettre en lien avec 
l’ancienneté du parc de logements, qui concerne 
principalement les centres-bourgs, de la vétusté 
du bâti, de l’inconfort thermique des logements 
et de l’inadaptation aux besoins.1

1 Diagnostic préalable OPAH de la Haute-Gironde 
2022-2026
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Le regard des acteurs locaux 

Plusieurs problématiques sont remontées des entretiens effectués concernant l’habitat avec des techniciens du territoire :

• Au sujet des personnes âgées, il manque des logements adaptés sur le territoire favorisant le maintien à domicile de personnes 
encore autonomes ne souhaitant pas être placées en Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD). 

• Il y a une forte demande d’Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) en termes de dossiers d’adaptation au logement (maintien à domicile) 
et d’amélioration salubrité/rénovation énergétique, les objectifs annuels ayant été atteints en octobre, cela reporte donc les dossiers restants à l’année prochaine. 

• Les foyers monoparentaux ou à bas revenus, rencontrent des difficultés pour se loger en raison du faible taux de logements 
sociaux et d’habitations de petites tailles présents sur le territoire. Ils sont souvent obligés de se loger hors CCLNG. 

• Les logements d’urgence ou temporaires (en cas de violence-intra familiale, de logement insalubre/indigne ou d’incendie) sont au nombre de deux sur le 
territoire ce qui offre peu de solution de relogement en cas de besoin, et ne favorise pas le sentiment de sécurité, leur emplacement étant assez connu. 

La parole des usagers et usagères

D’après l’enquête habitante, plus de 10% des enquêtés considèrent leurs conditions de logement insatisfaisantes.

Les causes majeures :

• Problème d’écoulement des eaux de pluie ; manque d’assainissement de tout à l’égout ;
• Mauvaise isolation ; taille des logements ; logements communaux peu entretenu (humidité, pb chauffage, pb d’isolation) ; insalubrité ; nuisances sonores
• Des loyers excessifs ; pas d’accès aux logements en location ; trop peu de logements sociaux

Selon la population des besoins en logement non couverts persistent sur le territoire :

• Logements d’urgence (18%)
• Logements à destination des jeunes (15%) et des personnes âgées (12%)
• Logements pour : « personnes en difficultés, grandes familles, mères isolées avec enfants »
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La prévention et la santé

Entre disparités et initiatives novatrices

L’accès à la santé est un préalable pour mener une vie saine et épanouie quel que soit son lieu d’implantation. 
Sur l’intercommunalité, deux dispositifs facilitent l’accès aux soins et la prévention : le Contrat Local de Santé 
(CLS) à l’échelle de la Haute-Gironde et le Pôle de Santé Pluridisciplinaire (PSP) à l’échelle intercommunale. 

Les contrats locaux de santé participent à la construction des dynamiques territoriales de santé. Ils permettent 
la rencontre du projet porté par l'ARS et des aspirations des collectivités territoriales pour mettre en œuvre des 
actions, au plus près des populations. 

Le Plan d’action porté par le CLS Haute-Gironde s’étend sur la période 2018-2023 et s’articule autour de 4 axes 
: 
1. Accès aux soins
2. Santé mentale psychiatrie
3. Environnement favorable à la santé
4. Habitat et bien vivre à domicile

Pour contrer la désertification médicale, souvent constatée dans les territoires 
ruraux, la Communauté de Communes Latitude Nord Gironde à travers le CIAS 
a mis en place le PSP sur le territoire. Le CIAS a obtenu le Prix de l’innovation 
2015 de l’UNCCAS, dans la catégorie « Agir pour le développement social local » 
pour ce nouvel espace de mise en réseau coordonnée de professionnels de santé 
libéraux répartis sur différents cabinets médicaux. 

L’objectif de ce lieu est de faciliter l’articulation avec les professionnels des 
secteurs social, médico-social, hospitalier et les élus du territoire afin de lutter 
contre la désertification médicale et permettre la continuité et l’accès aux 
soins pour les habitants, et ce de manière durable. Le PSP œuvre aux côtés des 
personnes en précarité financière, en offrant 4 consultations par an chez des spécialistes non pris en charge par 
les systèmes assurantiels (diététicien, ostéopathe, podologue, …).

Figure 26. Source : Pôle de Santé 
Pluridisciplinaire. 
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Le CLS et le PSP s’articulent sur différents 
plans : notamment l’axe 1 (accès aux soins) et 
œuvrent ensemble pour lutter contre diverses 
problématiques comme la violence conjugale et 
intrafamiliale qui marque le territoire, à travers 
des accompagnements variés et l’orientation vers 
des professionnels dédiés.

La Mission locale agit également sur le territoire 
avec son point accueil écoute santé jeune sur 
l’antenne de Saint-Savin, une fois tous les 15 jours. 
Des interventions sont réalisées dans les collèges 
pour favoriser l’accès des jeunes à la santé.

La PMI (Protection Maternelle et Infantile) suit 
les situationsr détectées par les professionnels 
de l’Enfance afin d’accompagner les enfants et les 
familles signalées sur des situations de souffrance, 
de négligence ou de maltraitance physique ou 
psychique.

Le regard des acteurs locaux 

Concernant les problématiques relatives au territoire, les acteurs rencontrés 
soulignent différents éléments :

• Certains parents sont isolés dans leur rôle parental et nécessitent un 
accompagnement à la parentalité,

• La violence faite aux femmes, aux enfants et aux personnes âgées marque le 
territoire,

• Manque d’hébergement d’urgence et problématique de limitation du 
temps d’occupation qui peut poser des difficultés d’accompagnement et de 
relogement.

• Le handicap infantile est difficilement pris en compte sur le territoire avec des 
délais d’attente trop longs pour les Centres Médico Psychologiques (CMP) et 
un manque de spécialiste,

• La santé mentale est une des préoccupations du territoire, il n’y a pas de 
psychiatres, les psychologues libéraux ne sont pas toujours la réponse 
appropriée ou suffisante et ne sont pas accessibles financièrement à toutes et 
tous,

• Le manque de spécialistes (dermatologues, gynéco, …) sur le territoire oblige à 
se déplacer jusqu’à d’autres CC,

• La mobilité est un handicap pour les personnes qui rencontrent des difficultés 
à se déplacer, le TAD ne correspond pas toujours aux horaires, réseau social de 
transport (CLS) trois transports/an.
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La parole des usagers et usagères

D’après l’enquête à destination de la population, l’accès aux soins sur le territoire n’est pas optimal pour tous les foyers.

Besoins spécifiques :

• 5,7% ont souhaité faire accompagner leur enfant en situation de handicap par un professionnel sans y avoir accès. 
• 6,7% ont souhaité être accompagnés ou faire accompagner un proche sans y avoir accès.

Santé mentale :

• 10,3% ont rencontré des soucis d’accompagnement lors de difficultés d’ordre psychologique ou psychique pour leur 
enfant. 

• 10,6% ont rencontré des soucis d’accompagnement pour eux-mêmes ou un proche.

Les causes majeures :

• Difficultés financières 
• Problématique de mobilité 
• Absence de spécialistes ou professionnels 
• Délais de prise en charge 
• Méconnaissance des droits

                                                                                    ________________________________________

Les acteurs de la santé locale alertent les élus de la menace de désertification médicale croissante sur les prochaines 
années. 

Malgré des actions de communication et d’ouverture du territoire en faveur de l’accueil de nouveaux médecins, le 
contexte local et les équipements en termes de mobilité, vie sociale et culturelle, équipements jeunesse, par exemple, 
participent grandement au choix des professionnels de santé d’exercer sur le territoire. La crainte de l’isolement 
dans leurs pratiques représente également un frein pour les professionnels. Ainsi une réflexion transversale est à 
porter sur la création de conditions d’accueil favorables afin d’inverser cette tendance de pénurie médicale locale 
comme nationale. 
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Le diagnostic de territoire, réalisé en plusieurs phases 
à travers la capitalisation de précédents diagnostics, 
la rencontre d’acteurs et d’élus locaux ainsi que la 
réalisation d’une enquête en direction de la population 
a mis en évidence différents besoins : 

- L’animation de la vie sociale locale ;
- L’accompagnement à l’accès aux droits ;
- Le développement d’une parentalité épanouie ;
- Un accès aux soins plus optimal ;
- Un accès à un habitat digne selon les trajectoires de 
vie  ; 
- Des conditions en matière d’insertion et d’emploi 
plus favorables sur le territoire.

Ces besoins identifiés, une seconde phase de 
concertation des acteurs du territoire a été mise en 
œuvre par le biais de groupes de travail mixtes entre 
élus, habitants et professionnels du territoire. 

A l’issue des ateliers collaboratifs, des problématiques 
transversales aux diverses thématiques ont été mises 
en exergue par les participantes et participants.

Ainsi la mise en lien des professionnels et des 
institutions du territoire a été abordée lors de 
toutes les rencontres. Ce besoin de synergie et de 
connaissance est en effet partagé par les différents 
interlocuteurs autour de la table.

La CCLNG peut ainsi jouer un rôle important de 
facilitateur en mettant en place les moyens de créer 
ces liens entre les différents partenaires sur son 
territoire. 

L’objectif est de favoriser l’interconnaissance et la 
coopération, et passe notamment par des rencontres 
physiques pluri/annuelles, mais également par la 
mise à disposition d’annuaires professionnels mis à 
jour régulièrement.

Figure 27. Atelier accès aux droits à la CCLNG. 05/2022. Source 
: A. Chies.



Une seconde préoccupation concerne la communication en 
direction de la population et des bénéficiaires du territoire. 

Les professionnels comme les habitants reconnaissent 
que la diffusion des messages aux publics visés est parfois 
inappropriée. Même si l’information atteint sa cible, cette 
information doit rester disponible afin de permettre aux 
personnes de se l’approprier au moment opportun. 

Dans ce sens, il sera nécessaire d’identifier des canaux de 
communication efficaces et adaptés, de nouvelles méthodes 
pour aller à la rencontre de la population ainsi que la possibilité 
de dédier un professionnel chargé de la communication pour 
le territoire.

Au-delà de ces tensions communes et transversales, l’analyse 
de chaque thématique a permis de faire émerger des enjeux 
auxquels les axes stratégiques répondront au fil de l’avancée 
du programme d’action 2022-2026.

• Axe 1) Développer une politique en faveur de la jeunesse 

• Axe 2) Adapter nos services aux besoins des familles 

• Axe 3) Dynamiser la vie sociale et renforcer 
la coopération des acteurs du territoire 

• Axe 4) Coordonner la communication sur le 
territoire et ouvrir les services à la population 

• Axe 5) Renforcer l’inclusion et l’accompagnement des publics 
fragilisés
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